
Plan d’eau de Beausoleil
Commune de Loudun 86200 

Présentation
Non loin du centre ville de Loudun, ce plan d’eau au cadre agréable, se 

prête parfaitement à la pêche des poissons blancs. Sa facilité d’accès et la 
densité de poissons présents en font un site propice à la découverte de la 
pêche. Vous pourrez y pratiquer diverses techniques de pêche au coup, pêche 
à la «grande canne», « au Feeder», «à l’anglaise», mais aussi pêche de la carpe 
en journée. Vous pourrez également y trouver quelques carnassiers comme 
le sandre, le brochet et la perche. Dès lachers de truites arc-en-ciel ont lieu 
en début de saison, généralement vers l’ouverture des rivières de première 
catégorie.
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Source IGN - www.Geoportail.fr



Réglementation
Plan d’eau de Beausoleil

- Ouvert du 19 mars au 31 décembre 2017
- Carte de pêche obligatoire (interdépartementale, majeure, mineure, femme, enfant, 

journalière, hebdomadaire...)
- 2 cannes maximum autorisées.

Ce règlement est imposé par l’AAPPMA « La Baleine Loudunaise » 
et s’applique à tous les pêcheurs.

Des contrôles fréquents seront assurés par les services de garderie.
Pêcheurs restez courtois et respectez la propreté des lieux, merci !

Pour plus d’information : 
AAPPMA « La Baleine Loudunaise »

Président: Mr GouiN Philippe
p.gouin964@laposte.net 
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La réglementation des rivières de 2ème catégorie s’applique               
avec quelques spécificités :

brochet : 01 mai - taille légale : 60 cm
sandre : 01 mai - taille légale : 50 cm
black bass : 02 juillet - taille légale : 30 cm

- 6 truites par jour et par pêcheur de 25 cm minimum.

- Pêche de la carpe de nuit interdite.

- remise à l’eau obligatoire des carpes de plus de 60 cm.

Spécificités :

- 1 carnassier : brochet ou sandre ou black bass, par jour et 
par pêcheur.
- 1 carpe de moins de 60 cm par jour et par pêcheur
- Utilisation d’embarcation interdite (float tube, bateau amorceur),
- Baignade et jeux nautiques interdits.

- ouvertures }


